
COMMENT OPTIMISER LA CONSOMMATION  
D’ÉNERGIE DE VOS RÉSIDENCES ?

Accompagnement des travaux d’économies d’énergie

Syndics et copropriétés : vous avez des projets d’amélioration de la performance énergétique 
de vos bâtiments ? Identification d’opportunités d’économies d’énergie, recherche d’entreprises 
pour les travaux, financement  : ENGIE Entreprises & Collectivités est à vos côtés à chaque étape 
pour vous permettre de consommer mieux et dépenser moins ! 

Vous êtes engagé dans  
la transition énergétique ?  
Vous avez des projets  
de travaux pour économiser 
l’énergie ?  

Pour vous accompagner dans cette  
démarche, ENGIE Entreprises & Collectivités,  
et sa filiale CertiNergy, vous proposent  
un accompagnement global, répondant  
à l’ensemble de vos besoins en matière 
de rénovation énergétique :

  des conseils experts en efficacité 
énergétique ; 

  l’identification d’opportunités  
d’économies d’énergie ; 

  l’optimisation de vos primes CEE 
(Certificats d’économies d’énergie) ;

  la prise en charge de vos coûts  
de travaux jusqu’à 100 % ;

  les avantages du dispositif « Coup  
de Pouce » pour vos travaux d’isolation ;

  la mise en relation avec des installateurs 
qualifiés ; 

  des solutions de travaux clés en main.

 Ma copropriété a un projet  
de travaux pour économiser  
de l’énergie.  Avant d’accepter un devis de 

travaux, je prends contact 
avec ENGIE par mail à :  

financement-travaux.esa@engie.com

 Que le projet soit en cours 
de réflexion ou validé, 
ENGIE et CertiNergy 

me proposent une solution 
personnalisée.

 Ma copropriété bénéficie : 
• d’un accompagnement 
sur mesure, 

• du réseau d’installateurs qualifiés 
ENGIE, 
• d’un financement optimisé  
et garanti.

RÉFÉRENCES COULEUR
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UNE DÉMARCHE SIMPLE ET RAPIDE  
EN 4 ÉTAPES 

Contactez-nous par email à : financement-travaux.esa@engie.com

mailto:financement-travaux.esa@engie.com


EN
GI

E.
 S

A 
au

 ca
pi

ta
l d

e 
2 

43
5 

28
5 

01
1 

€ 
– 

54
2 

10
7 

65
1 

RC
S 

Na
nt

er
re

 –
 S

iè
ge

 so
cia

l : 
EN

GI
E 

– 
1,

 p
la

ce
 S

am
ue

l-d
e-

Ch
am

pl
ai

n 
– 

Fa
ub

ou
rg

 d
e 

lʼA
rc

he
 –

 9
29

30
 P

ar
is 

La
 D

éf
en

se
 C

ed
ex

.  R
éa

lis
at

io
n 

:
. P

ho
to

 e
t i

llu
st

ra
tio

ns
 : S

hu
tt

er
st

oc
k,

 C
.R

oc
ol

le
.

CRÉONS DE NOUVELLES ÉNERGIES
entreprises-collectivites.engie.fr

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

Copropriétés : quels sont les travaux éligibles ?

Isolation  
des murs

Changement 
des fenêtres

Isolation  
des réseaux 
de chauffage 

et d’ECS**

Financée à 100 %

Isolation  
des combles

Financée à 100 %

Remplacement 
des chaudières 

collectives

Isolation  
des planchers 

bas

Financée à 100 %

Équilibrage 
des réseaux

Isolation  
des toitures-

terrasses

* Sous réserve d’éligibilité des travaux.

** Eau chaude sanitaire.


